les décisions concernant des travaux à effectuer sur les parties communes en vue de prévenir les atteintes aux personnes et aux biens relèvent de la majorité des voix de tous les copropriétaires (article 25) avec possibilité de recours à l’article 25-1. 


Pour le surplus, il a été inséré un nouvel alinéa -e- à l’article 26 qui est ainsi rédigé : 

Sont prises à la majorité des membres du syndicat représentant au moins les deux tiers des voix, les décisions concernant : 

« -e- Les modalités d’ouverture des portes d’accès aux immeubles. En cas de fermeture totale de l’immeuble, celle-ci doit être compatible avec l’exercice d’une activité autorisée par le règlement de copropriété. La décision d’ouverture est valable jusqu’à la tenue de l’assemblée générale suivante ». 


Ce nouveau texte suscite les observations suivantes : 

Les précédentes dispositions portaient sur les modalités et conditions de fermeture de l’immeuble. Dorénavant, il est fait référence aux modalités d’ouverture des portes d’accès aux immeubles, élaborées en fonction de la double majorité de l’article 26, bien évidemment plus difficile à réunir que celle de l’article 25 telle qu’envisagée par la loi ENL. 



Par ailleurs, les textes de 1985 et 2006 faisaient allusion à un dispositif de fermeture qui était celui permettant une ouverture à distance. 


Le texte nouveau du 5 mars 2007 fait simplement référence, quant à lui, au cas de fermeture totale de l’immeuble, indiquant que celle-ci doit être compatible avec l’exercice d’une activité autorisée par le règlement de copropriété, sans préciser le type de fermeture empêchant l’accès à l’immeuble. 



Dès lors, la fermeture totale de l’immeuble, tant qu’elle est compatible avec l’exercice d’une activité professionnelle autorisée par le règlement de copropriété, constitue le principe. 


Par dérogation, l’immeuble peut faire l’objet d’une ouverture suivant une décision adoptée par l’assemblée générale. Cette décision devra être votée à la majorité en nombre des copropriétaires représentant eux-mêmes les deux tiers des voix. De plus, la décision d’ouverture ainsi adoptée n’est valable que jusqu’à la tenue de l’assemblée générale suivante. Autrement dit, lors de chaque assemblée doit être votée, à nouveau, la décision aux termes de laquelle sont déterminées les modalités d’ouverture des portes d’accès à l’immeuble. 

Cela signifie : 
- que l'assemblée générale des copropriétaires ne délibère sur les modalités d'ouverture de l'immeuble que si ce dernier est pourvu d'un dispositif permettant une fermeture totale de l'immeuble ; que les décisions visées à l'article 26 e portent exclusivement sur les modalités d'accès aux immeubles ; 
- que si l'immeuble est pourvu d'un dispositif permettant sa fermeture totale, le principe est qu'en dehors d'une décision d'ouverture, les accès doivent être totalement fermés ; 
- que ces décisions d'ouverture ne sont toutefois valables que jusqu'à l'assemblée générale suivante et, dès lors, elles doivent être confirmées ou modifiées à chaque assemblée générale des copropriétaires ; 
- qu'en l'absence de décision sur les modalités d'ouverture lors d'une assemblée générale, s'applique la règle de la fermeture ; 
- que l'assemblée générale décide des conditions d'ouverture des portes d'accès aux immeubles non seulement pour rendre la fermeture totale compatible avec l'exercice d'une activité autorisée par le règlement de copropriété, mais plus généralement, toutes les fois qu'elle l'estime nécessaire ; 
- que la décision d'ouverture ne peut être votée qu'à la majorité en nombre des membres du syndicat représentant au moins les deux tiers des voix des copropriétaires, sans recours à une majorité inférieure. 




En ce qui conCerne les bornes escamotables :

Tous les équipements installés dans les parties communes destinés à améliorer la
sécurité relèvent de l'article 25n.
Si la majorité n'a pas été atteinte mais que le projeta recueilli le 1/3 des voix
(de toutes les voix du syndicat) l'AG peut décider à la majorité de l'article 24
dans la même AG. Si moins du 1/3 des voix s'est prononcée, il y a une possibilité de vote à la majorité de
l'article 24 lors d'une nouvelle AG convoquée au plus tard dans les 3 mois.

En ce qui concerne la participation au vote et aux frais de pose du portail.
S'agissant d'un élément d'équipement commun au niveau de la participation aux frais en application de l'article 10 de la loi du 10 juillet 1965 n'y participeront que les copropriétaires qui en auront l'utilité.
Par contre pour ce qui est de l'autorisation c'est tous les copropriétaires qui participeront au vote car un copropriétaire pourrait invoquer que cette installation le gêne et il lui faudrait démontrer en quoi.et invoquer l'article 26 F de la loi du 10 juillet 1965 indiquant que l'assemblée générale ne peut à quelque majorité que ce soit, imposer à un copropriétaire une modification à la destination de ses parties privatives ou aux modalités de leur jouissance, telles qu'elles résultent du règlement de copropriété.
